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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Performance et résilience des bâtiments de 
l'Etat et de ses opérateurs

0 0

Transformation publique 0 70 000 000
Innovation et transformation numériques 0 0
Fonction publique 70 000 000 0

dont titre 2 70 000 000 0
Conduite et pilotage de la transformation et 
de la fonction publiques

0 0

TOTAUX 70 000 000 70 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement, les députés LFI souhaitent remettre la priorité sur les moyens humains qui 
doivent être mis en œuvre dans la lutte contre la fraude fiscale.

Les choix politiques des dernières années, fondé sur le tandem contractualisation des effectifs / 
externalisation des formations a démontré toute son inefficacité en ce qui concerne la lutte contre la 
fraude et l'évasion fiscales.

Il s'agit encore une fois de mettre fin à cette démarche idéologique, et de réaffirmer que le 
renforcement de l’État contre l'évasion fiscale passera au contraire par la mobilisation d'agents sur 
le temps long, parfaitement formés, et mettant à profit l'expérience accumulée au fil des années dans 
ce combat qui coûte chaque année à l’État entre 80 et 120 milliards d'euros.

Afin de respecter les règles de recevabilité financière, cet amendement :
- prélève 70 millions d'euros d'autorisations d'engagement et de crédits de paiement de l'action 1 
""Fonds pour l'accélération "" du programme 349 ""transformation publique"", 
- pour augmenter de 70 millions d'euros l'action 01 ""Formation des fonctionnaires"" du programme 
148 ""Fonction publique"""


